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Implantation « Lycée » 

Rue Lelièvre, 10 

5000 Namur 

Namur, le 26 novembre 2019 

 

 

Madame, 

Monsieur, 

Chers Parents, 

 

 

Votre enfant a reçu le bon de commande pour les photos réalisées la semaine dernière. Afin 

de procéder à la commande, voici la marche à suivre : 

 

 Compléter le bon de commande 

 Verser le montant de la commande sur le BE28-0912120217-20 de l’AR de Namur, 

avec en communication « photo », suivi du nom de votre enfant et de sa classe 

 Imprimer une preuve de paiement (extrait de compte, capture d’écran, etc.) 

 Placer le bon de commande et la preuve de paiement dans une enveloppe 

 Charger votre enfant de remettre cette enveloppe à M. le Proviseur 

 

Dès que les photos nous seront données par le photographe, elles seront remises à votre 

enfant. 

 

 

Je vous remercie pour la bonne attention que vous accorderez à la présente et vous prie de 

croire, Madame, Monsieur, Chers Parents, en l’expression de mes sentiments dévoués. 

 

Jérôme Lambert 

Proviseur 1er degré 

mailto:proviseurlambert@arnamur.be

